
Santé Animale  
Soins vétérinaires, médicaments, chirurgie 

Pour son chien,  
Léo veut que tout  
soit au poil.

On s'engage mutuellement

C’est le coût moyen des frais de santé en cas de coup dur 
pour un chat.*

C’est le coût moyen des frais de santé en cas de coup dur 
pour un chien.*

590 €

421 €

Soins vétérinaires, médicaments, chirurgie, rééducation…  
Comme pour nous, la vie de nos animaux de compagnie 
est ponctuée de bobos et maladies. 

Chaque année, vous dépensez en moyenne 200 €* pour la santé 
de vos boules de poils préférées. Et le coût des soins peut 
augmenter fortement dans les cas les plus graves.

Une assurance santé  
animale, pour quoi faire ?

L’offre Santé Animale est une solution du Groupe VYV dont MGEN 
est l’une des maisons fondatrices. Que vous soyez propriétaire d’un 
chat ou d’un chien, nous vous accompagnons au quotidien  
et vous garantissons de couvrir les soins de vos compagnons : 
examens, chirurgie, médicaments ou rééducation. Deux niveaux  
de garantie vous sont proposés afin de respecter vos besoins  
et votre budget.

En tant qu’Entrepreneur du mieux vivre, le Groupe VYV fédère  
des acteurs qui agissent sur tous les déterminants de santé  
au sens large. 

En créant l’offre Santé Animale, nous accompagnons chacun dans 
un quotidien serein. Le Groupe VYV œuvre ainsi pour être utile à 
tous et à chacun tout au long de la vie en proposant des solutions 
innovantes et solidaires.

Pour en savoir plus sur  
l'Assurance Santé Animale

Espace personnel sur mgen.fr

Rendez-vous sur le site mgen.fr  
et réalisez un devis en moins de 3 minutes

MGEN. Première mutuelle des agents du service public

*  Source : Enquête IPSOS adhérents MGEN (50 000) et Harmonie Mutuelle (100 000)  
en septembre 2021.

Parce que le coût pour soigner son compagnon ne devrait pas 
être un sujet quand un pépin arrive, MGEN lance Santé Animale, 
une assurance accessible et performante pour faire face aux 
dépenses de santé de votre animal.

Soyez rassurés, toute votre famille est désormais bien protégée.
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L’accompagnement  
inclus dans les 2 offres

Assurance Santé Animale 
MGEN : 2 formules pour  
une protection sur-mesure

Accidents, maladies, frais de santé courants...  
L’Assurance Santé Animale MGEN protège votre compagnon  
et vous aide à mieux maîtriser vos dépenses.

Une offre accessible  
et performante  
dès 6,60 €/mois.

monetization_on
Une souscription en ligne  
et en moins de 3 minutes.

devices

Bon à savoir

Avec l'option budget malin vous pouvez réduire le coût 
de votre cotisation Tranquillité de 25%.

La prise en charge de vos remboursements se fera alors 
à hauteur de 65%.

Sécurité
La formule idéale  

en cas de coups durs

Tranquillité
La formule optimale  
pour tous les soins

Prise en charge 80 % 80 %

Plafond annuel  
de remboursement

2 500 € 2 500 €

Seuil de déclenchement 
des remboursements à partir  

de 300 €
à partir  

de 350 €

dès le 1er euro

Frais funéraires Jusqu’à 300 € TTC Jusqu’à 300 € TTC

Assistance 
téléphonique

7j/7 – 24h/24 7j/7 – 24h/24

2 exemples pour  
bien comprendre

Les + de Santé Animale MGEN

→ Aucune mauvaise surprise  
L’inscription est garantie sans frais de dossier et votre animal est 
pris en charge à 80 % (dès le 1er euro pour la formule Tranquillité) 
sans franchise perçue.

→ Aucun examen médical requis  
La souscription se fait sans avoir à présenter d’examen médical 
pour votre animal.

→ Garanties à vie  
Quel que soit son âge et jusqu’au décès de l’animal, les garanties 
acquises à la souscription restent les mêmes. 
Dès son 2ème mois et jusqu’à ses 8 ans, votre chien ou votre chat 
peut être inscrit à l’Assurance Santé Animale MGEN. 
Il bénéficiera des mêmes garanties, tout au long de sa vie.

Oscar, le chat de Walid doit consulter un vétérinaire et recevoir 
des médicaments pour traiter un rhume. Coût : 50 €

Lucky, le labrador de Sophie s’est fracturé la patte en heurtant  
un vélo. Bilan : chirurgie, médicaments, rééducation. Coût : 600 €

Sécurité Tranquillité 

Oscar 
Coût : 50 €

0 € remboursé

Le montant des frais 
est inférieur au seuil de 

déclenchement de 300 €

40 € remboursés

Correspondant  
à 80 % des frais engagés

Lucky 
Coût : 600 €

480 € remboursés

Correspondant  
à 80 % des frais engagés

480 € remboursés

Correspondant  
à 80 % des frais engagés

→ Une assistance 24h/24, 7j/7

À votre écoute à tout moment, l’assistance vous permet :

•  d’obtenir des informations pratiques (adresses utiles, 
informations juridiques, informations administratives...)

•  de bénéficier d’un service de télérégulation des urgences 
vétérinaires où des vétérinaires répondent à vos préoccupations  
de santé et au besoin, vous communiquent les coordonnées  
d’un service d’urgence de proximité.

→ Une aide en cas de disparition

Si votre animal quitte le foyer sans réapparaître, MGEN alerte  
les organismes compétents ou vous aide à financer les annonces.

→ Un soutien en cas de décès

Lors du décès de l’animal, un capital Obsèques est débloqué 
pour participer aux frais funéraires engagés (300 € TTC 
maximum) et un psychologue peut vous accompagner en cas 
de besoin.

→ Un foyer pour votre animal en cas de besoin

Si vous êtes hospitalisé, l’animal pourra être gardé par  
un pet-sitter. Ou, si vous décédez et que votre animal ne peut  
être placé chez un proche, sa garde sera prise en charge  
et une assistance aux démarches d’adoption sera proposée.


